
Premier accueil installation

OBJECTIFS

Clarifier les statuts agricoles, les démarches, les organismes, l'accès à la formation...

PRÉ-REQUIS

Avoir un projet d'installation agricole

CONTENU

Présentation des projets de chacun

Tour de table des interrogations

Clarification sur les statuts agricoles, les démarches à l'installation les, aides, les

organismes...

Présentation de l'accompagnement par l'ADDEARG

RQ: pour ceux qui le souhaitent, un court rdv pourra être proposé dans la suite de

l’accueil collectif, par téléphone.

Cette demie journée se tient environ une fois par mois.

Accessibilité aux personnes en situation de handicap non prévue initialement pour cet

événement. Nous contacter pour évaluer la possibilité d'adaptation à votre situation.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADEAR Gard

DURÉE : 0,5 jour(s)

DATE LIMITE : 06/09/2021

TARIFS

Demi-journée financée par l'Europe, la

Région Occitanie et le Département du

Gard.

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

Florette Rengard

addearg@wanadoo.fr

ADDEARG

6 bis rue des Gardons

30350 Maruéjols-lés-Gardon

Tel. 04 66 63 18 89

N° d'organisme de formation :

91300280330

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

13/09/2021 ADDEARG 6 bis rue des Gardons 30350 Gard Accompagnateur ADDEARG

THÈMES

S’installer en AP Création d\'activité / diversification

Gestion d\'entreprise

FINANCEURS

Conseil général Gard FSE Occitanie

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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